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ans le processus de gestion des espèces 
invasives, la prévention revêt une impor-
tance majeure (voir le premier article de 
Mandon-Dalger et al., page 78 du pré-
sent numéro). Elle implique notamment 
de pouvoir anticiper et donc d’évaluer 
les risques d’invasions. De nombreuses 

études ont été entreprises à cette fin en essayant notam-
ment de dessiner un « portrait robot » de l’espèce inva-
sive type à partir de différents traits biologiques et éco-
logiques (voir le deuxième article de Mandon-Dalger 
et al., page 86 du présent numéro), de caractériser les 
communautés les plus « perméables » aux invasions ou 
encore de formaliser les relations entre caractéristiques 
environnementales et distribution des espèces invasives. 
Cette dernière approche est actuellement largement 
employée afin d’expliquer et/ou de « prédire » la distri-
bution d’espèces invasives.

Principes
Les méthodes utilisées dans ce but s’appuient sur la 
notion de niche écologique. La niche écologique d’une 
espèce est constituée par l’ensemble des valeurs des 
paramètres environnementaux (abiotiques en général) 
qui permettent le maintien des populations de l’espèce, 
autrement dit, sa survie. La niche d’une espèce est donc 
une région de l’espace environnemental qui comprend 
autant de dimensions que de variables environnemen-
tales pertinentes pour l’espèce considérée. Les zones 
géographiques disposant de l’ensemble de ces caractéris-
tiques correspondront à l’aire de distribution potentielle 
de l’espèce. Cependant, sur l’ensemble de cette aire de 
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Afin de mieux anticiper et évaluer les risques d’invasions des espèces exotiques envahissantes, il est 
indispensable d’acquérir un maximum de connaissances sur l’écologie, la biologie et la biogéographie de 
ces espèces. Mais comment évaluer le potentiel de colonisation d’une espèce invasive sur un territoire 
donné ? La méthode présentée ici se base sur les caractéristiques de la niche écologique de l’espèce pour 
modéliser son aire de distribution potentielle et réaliser ainsi des cartes prévisionnelles.

distribution, il existe des facteurs qui vont contraindre la 
dispersion de l’espèce (barrières géographiques…) et sa 
survie (prédations, pathogènes, etc.) et ainsi définir ce 
que l’on nomme la niche réalisée par opposition à ce 
que l’on nomme la niche dite théorique (ou fondamen-
tale). La figure ➊ illustre les relations entre distribution 
géographique, définie par des coordonnées x et y (dans 
notre exemple, la longitude et la latitude) et la niche 
écologique à n dimensions (dans notre exemple, deux 
dimensions : température et pluviométrie). Notez que 

D
1   Relations entre la distribution géographique d’une espèce 

et sa niche écologique (adapté de Pearson, 2007).
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dans certaines zones de la distribution (surface verte à 
droite), l’espèce peut ne pas être connue : par déduction, 
on suppose que l’espèce est présente dans la zone A sans 
pour autant l’y avoir observée. La surface verte dans l’es-
pace environnemental (à droite) représente la part de la 
niche réalisée par l’espèce. Là encore, les occurrences de 
l’espèce peuvent ne pas avoir permis la mesure exhaus-
tive de la niche (par exemple, la partie verte autour de 
D ne comprend aucun site). La ligne continue délimite 
la niche fondamentale de l’espèce, laquelle représente, 
dans notre exemple, les conditions thermique et pluvio-
métrique dans lesquelles l’espèce peut maintenir des 
populations viables. Dans la distribution géographique, la 
ligne continue délimite les zones où les conditions ther-
mique et pluviométrique permettent la survie de l’espèce 
(distribution potentielle). Notez que certaines zones de 
la distribution potentielle (zones B) peuvent ne pas être 
occupées par l’espèce du fait de facteurs abiotiques non 
pris en compte dans la définition de la niche (dans notre 
exemple, la niche n’est définie que par deux facteurs), 
de facteurs biotiques (la prédation, la compétition, les 
pathogènes…), ou encore du fait de facteurs physiques 
limitant la colonisation (reliefs, océans…). De même, la 
zone C non colorée se trouve dans la distribution poten-
tielle, mais l’espèce n’y a pas été détectée du fait d’une 
barrière ou de la compétition avec une autre espèce. 
Ainsi, la zone E non colorée identifie ces zones inoc-
cupées de la niche fondamentale.

L’implantation ou l’établissement d’une espèce se fait en 
plusieurs étapes (figure ➋). Sa colonisation est d’abord 
contrainte par des barrières géographiques qui diffé-
reront selon l’espèce considérée (océans, chaines de 
montagnes, désert, etc.). Ensuite, son établissement est 
soumis à des facteurs abiotiques (climatiques, topogra-
phiques) qui vont déterminer sa niche théorique, et enfin 
par des filtres biotiques (compétition, prédation, patho-
gène) qui vont déterminer sa niche réalisée. Les espèces 
exotiques s’affranchissent de la première contrainte grâce 
à l’Homme qui leur fait franchir des barrières qu’elles 
n’auraient pu traverser par leurs propres moyens, du 
moins pas aussi rapidement. Les facteurs les plus contrai-
gnants pour leur implantation sont donc en premier lieu 
les facteurs abiotiques. Évaluer la probabilité d’établisse-
ment d’une espèce exotique dans un autre espace géo-
graphique revient donc à évaluer sa distribution poten-
tielle. On parle d’établissement pour une espèce exotique 
dès lors que celle-ci maintient des populations viables 
sans l’assistance de l’homme. L’estimation de la distribu-
tion potentielle d’une espèce se fait communément grâce 
à des techniques de modélisation statistique. 

Il s’agit d’établir une relation statistique entre la présence 
d’une espèce et les valeurs des variables environnemen-
tales qui caractérisent les zones géographiques abritant 
des populations établies pour ensuite se servir de cette 
relation afin de « prédire » l’établissement potentiel de 
l’espèce dans d’autres zones géographiques ou dans des 
conditions futures. Ce travail de modélisation nécessite 
donc la récolte de données de présence/absence et 
de données environnementales décrivant la zone dans 
laquelle l’espèce est observée. La figure ➌ illustre ce pro-
cessus de modélisation. 

Notez que dans l’espace environnemental, le modèle 
peut ne caractériser ni la niche théorique, ni la niche réa-
lisée, mais un espace correspondant aux caractéristiques 

2   Processus d’implantation (ou de naturalisation) 
d’une espèce exotique.

3   Processus de modélisation de la distribution spatiale d’une espèce 
à partir de données d’occurrence (adapté de Pearson, 2007).
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exotiques en tenant compte du changement climatique ; 
à noter toutefois que ces projections se font à l’échelle de 
temps telle que cela n’est pas toujours évident à intégrer 
dans un plan de gestion qui dure généralement moins 
de dix ans.

Il faut bien souvent faire face à un compromis entre quan-
tité et qualité dans la mesure où il est nécessaire de dis-
poser de variables environnementales disponibles à la 
fois sur les zones où l’espèce est établie, afin de caler les 
modèles, et dans la zone dont on souhaite examiner les 
risques d’établissement. De fait, de nombreux modèles 
actuels se basent sur des variables calculées à partir de 
données météorologiques – température et précipitation 
– et topologiques comme l’altitude, disponibles pour 
l’ensemble du globe.

La figure ➍ illustre un cas concret d’utilisation des 
modèles de niche (Leprieur et Rubin, 2011) : il s’agit de 
projeter en France métropolitaine et dans certains dépar-
tements d’outre-mer, l’aire de distribution potentielle 
d’une espèce de poisson nord-américaine, le poisson-
chat tacheté (Ictalurus punctatus), espèce encore absente 
du territoire mais susceptible d’être introduite à des fins 
aquacoles. Les modèles établis à partir de 201 données 
d’occurrences et 717 d’absence dans la zone de distribu-
tion native puis testés sur le territoire français, montrent 
que les conditions environnementales (caractérisées par 
un ensemble de variables climatiques et topographiques) 
ne sont aujourd’hui favorables à son implantation que sur 
une zone restreinte, mais que suivant les différents scé-
narios proposés par le GIECC, les conditions pourraient 
devenir nettement plus favorables.

de l’aire de distribution où l’espèce a été relevée. De fait, 
projeté dans l’espace géographique, le modèle identifiera 
une partie des distributions actuelle et potentielle : ici la 
partie 1 de la projection identifie l’aire de distribution 
connue, la partie 2 identifie une partie de l’aire de dis-
tribution supposée. Une partie de l’aire de distribution 
actuelle n’est pas reconnue car les relevés de l’espèce 
ne couvrent pas toute l’aire (aire D, figure ➊). De même, 
la projection 3 identifie une partie de l’aire de distribu-
tion potentielle qui n’est pas occupée, ceci parce que 
les relevés ne couvrent pas non plus la totalité de la 
niche théorique, soit parce que l’espèce ne s’y trouve 
pas (prédation, compétition, pathogène), soit qu’elle n’a 
pu l’atteindre (barrières géographiques), soit que l’échan-
tillonnage est biaisé (aires D et E, figure ➊).

Si le climat est souvent considéré comme le principal 
facteur déterminant la présence à large échelle d’une 
espèce, il est reconnu que différents facteurs locaux 
(hydrologie, nature du substrat, etc.) entrent aussi en 
jeu. Ainsi, les modèles actuels intègrent aussi bien des 
variables climatiques que des variables plus locales. 
L’intérêt avec les variables météorologiques est que l’on 
dispose de modèles climatiques permettant d’établir des 
projections des valeurs de température et de précipita-
tion sous l’effet du changement climatique selon les diffé-
rents scenarii proposés par le GIECC1. Il est ainsi possible 
de projeter des probabilités d’établissement d’espèces 
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4   Probabilité d’établissement d’Ictalurus punctatus en France métropolitaine dans les conditions climatiques 
actuelles et en 2050 selon un des scénarios d’émission de gaz à effet de serre proposé par le GIECC, ici 
le HADCM B2a. Le risque correspond au pourcentage de modèles prédisant l’espèce comme présente à 
un point donné (selon Leprieur et Rubin, 2011, en collaboration avec C. Lauzeral, Univ. Toulouse III).

1.  Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (en anglais Intergovernmental 
Panel on Climate Change, IPCC)
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de modèles dits « mécanistes » qui sont basés sur la mise 
en équation de processus de survie, reproduction, de 
croissance, etc. Ces modèles sont donc plus robustes 
que les modèles de niche purement statistiques mais 
requièrent un niveau très élevé de connaissance biolo-
gique sur l’espèce en question. Les chercheurs travaillent 
actuellement à la conception de modèles « hybrides » 
alliant relations statistiques à large échelle et processus 
biologiques afin d’améliorer les projections d’établisse-
ment des espèces. Mais, quelle que soit l’approche, il 
est indispensable et urgent d’acquérir un maximum de 
connaissances sur l’écologie des espèces afin d’optimiser 
les outils de gestion. n

Quelques limites des modèles de niche
Une des principales limites de ce type de modèle pro-
vient de leur approche « corrélative ». En effet, il n’existe 
pas toujours de lien de cause à effet entre les variables 
environnementales utilisées et la présence (ou l’absence) 
de l’espèce.

Il apparaît donc indispensable de choisir avec soin les 
variables même s’il faut bien souvent faire face à un com-
promis entre quantité et qualité. Il est en effet nécessaire 
de disposer de variables environnementales disponibles 
à la fois sur les zones où l’espèce est établie, afin de caler 
les modèles, et dans la zone dont on souhaite examiner 
les risques d’établissement, pour les projeter. 

Par ailleurs, cette approche suppose que l’espèce ne 
s’adaptera pas à des conditions environnementales diffé-
rentes de celles rencontrées dans son aire native. Or, il a 
été montré que dans certains cas, il y a pu avoir adapta-
tion de l’espèce à un nouvel environnement, ceci grâce 
à une évolution du génome suite à des événements tels 
que l’hybridation de plusieurs lignées introduites, un effet 
fondateur, des mutations, etc. Il est donc indispensable 
d’optimiser la calibration du modèle en recueillant un 
maximum de données sur la présence de populations, 
non seulement sur l’aire native de l’espèce mais aussi sur 
les zones où elle a été introduite et s’est établie.

Pour estimer la niche potentielle d’une espèce à partir 
d’un modèle de type présence-absence, il faudrait être sûr 
que les absences soient dues uniquement aux conditions 
environnementales défavorables. En ce qui concerne les 
espèces exotiques, les données utilisées pour construire 
les modèles de niche constituent un instantané du pro-
cessus d’invasion. En effet, les absences ne peuvent pas 
être considérées comme de vraies absences puisque la 
plupart des espèces exotiques ne sont vraisemblable-
ment pas encore à l’équilibre avec leur environnement 
dans la zone colonisée (Peterson et Vieglais, 2001). Les 
modèles de niche tendent ainsi souvent à sous-estimer 
la niche potentielle des espèces exotiques envahissantes 
(Peterson et Vieglais, 2001). À l’inverse, des zones de 
« fausses présences » peuvent exister pour les espèces 
mobiles, des zones ne présentant pas les conditions envi-
ronnementales nécessaires pour accueillir une popula-
tion viable peuvent être fréquentées régulièrement par 
des individus provenant d’une zone proche qui supporte 
une population viable. 

Conclusions
Les modèles de niche apparaissent comme une option 
simple et rapide pour les prédictions des risques d’établis-
sement d’espèces exotiques à large échelle, dès lors que 
l’on dispose des variables environnementales pertinentes 
et de données de présence/absence de l’espèce étudiée. 
Il est alors possible d’obtenir des cartes de risque qu’il 
convient, dans un deuxième temps, de compléter avec 
des études plus fines à l’échelle locale. Cependant, ils ne 
permettent pas de comprendre les processus expliquant 
pourquoi et comment une espèce devient envahissante. 
Une approche complémentaire apparait sous la forme 
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